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Jeudi soir, le conseil communautaire des terres d'Aurignac a tenu un débat d'orientation budgétaire qui

préfigure les priorités qui seront retenues dans le budget 2016. A force de pédagogie et d'explications,

Thomas Faure, vice-président chargé des finances, et Jean Michel Losego, président de la CCTA, ont

détaillé les engagements envisagés par la CCTA pour redresser une situation financière toujours aussi

incertaine.

Malgré la difficulté de la tâche, le débat a bien eu lieu, avec plus de transparence que par le passé. Le 

est clair, la politique volontariste des élus est de faire des économies à tous les étages et d'explorer tou

les pistes pour aboutir à une réorganisation d'ampleur, dans tous les domaines. Parmi les économies à

engager, certaines sont d'application immédiate pour 2016 avec un régime de rigueur qui va être impos

la gestion de la piscine, au musée, au périscolaire, ou à l'office de Tourisme.

Ce budget primitif, établi à 3,70 millions d'euros de dépenses et à 3,88 millions d'euros de recette donn

lieu à un vote dans les prochains jours. Mais les inconnues sont encore nombreuses, notamment sur

l'évolution des taux de fiscalité ainsi que sur la gestion d'un endettement qu'il convient de contrôler ava
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fusion des cinq intercommunalités. A ce titre, le conseil communautaire a délibéré favorablement pour f

appel à un cabinet d'études qui préparerait cette fusion dans la nouvelle intercommunalité. En quête

d'économie la CCTA va réduire les charges de fonctionnement de la piscine comme l'avait préconisé la

chambre régionale des comptes.

Les bassins seront ouverts trois semaines de moins que l'an dernier, la température de l'eau sera abais

de 3 degrés et le prix du billet d'entrée sera majoré. S'agissant de la délégation de service public, le

prestataire devra s'acquitter d'un loyer de 14 000 € (au lieu de 12 500 € en 2015).
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